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                   STATUS
PREAMBULE

Il est crée entre les adhérents aux présents statuts, une association à but non lucratif dénommée "Club Africamaat de xxxxx" (nom de votre ville à rajouter)
. Cette structure est rattachée à l’association Africamaat de Paris
 qui anime le site africamaat.com et gère l’Institut Africamaat.
Toute personne morale ou physique peut participer aux activités de ce Club Africamaat et adhérer à ses statuts dès lors qu’elle souhaite approfondir ses connaissances historiques et qu’elle s’engage à respecter les valeurs humanistes universelles et celles de Maât (Vérité, Justice, Harmonie) en particulier, sans oublier les points définis dans le Règlement Intérieur.  

Article 1 : OBJETS 

L’association a pour objets de :

· Défendre  les intérêts matériels et moraux des personnes d’ascendance africaine (Afrique, Caraïbes, Amérique, Asie, Australie, Europe) et la Mémoire de leurs ancêtres,
· Lutter contre la marginalisation et la falsification de l’histoire culturelle, philosophique, spirituelle, technologique et scientifique du Monde Noir, de la préhistoire à nos jours,
· Œuvrer pour la promotion de l’histoire scientifique du Monde Noir et la Renaissance Africaine, en respectant la rigueur méthodologique imposée par le professeur Cheikh Anta Diop,
· Œuvrer pour lutter contre le racisme et ses multiples formes (discriminations sociales, racisme archéologique…),
· Combattre l’ignorance génératrice de complexes (supériorité, infériorité).

Article 2 : MOYENS D’ACTION
Les moyens d’actions du Club sont :

- La recherche historique (lecture d’ouvrages, analyses historiques et discussions de groupe), la réalisation d’outils médiatiques (blog, site web, publication, tracts…), la visite d’expositions, l’organisation de conférences/débats ou de journées à thème…
- L’organisation de session collective d’études, de cours, de discussions sur l’histoire universelle et celle du Monde Noir en particulier.
- La création de prestations de services entrant dans les objectifs du Club Africamaat ou susceptibles de contribuer licitement à la réalisation de ses buts.

Article 3 : SIEGE SOCIAL ET DUREE

Le siège social est situé à  xxxxxxxxxxx. Il pourra être transféré par simple décision du Bureau Exécutif. La durée de l’association est indéterminée.
Article 4 : ADHESION 

L’adhésion est libre et volontaire, dès lors que l’on adhère aux principes du Club Africamaat. L’admission définitive des membres est prononcée par le Bureau Exécutif. Le nouvel adhérant s’engage à participer aux activités, à respecter les statuts et à contribuer à l’essor du Club. 
ARTICLE 5 : RESSOURCES
Les ressources du Club Africamaat comprennent :


. Le montant des cotisations


. Les recettes des activités de l’association (publications, conférences)


. Les donations et subventions.

Article 6 : LA QUALITE DE MEMBRE
Le Club Africamaat se compose de : 

· Membres fondateurs, 
· Membres actifs
· Membres bienfaiteurs

Les membres fondateurs sont ceux qui ont contribué à la fondation du Club Africamaat.

Les membres actifs sont les adhérents à jour de leur cotisation, qui participent aux activités du Club. 

Les membres bienfaiteurs désignent les personnes physiques ou morales qui aident le Club et lui apportent leur collaboration et leur appui ou leurs dons de façon ponctuelle.

Article 7 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

La qualité de membre du Club Africamaat se perd par la démission, l’exclusion pour non-paiement de la cotisation après rappel ou pour motif grave (acte d’indiscipline ou susceptible de causer un préjudice grave aux intérêts de l’association). Elle est prononcée par le Bureau Exécutif après avoir entendu la personne concernée.
Article 8 : INSTANCES

L’association est dirigée par un Bureau Exécutif (BE) élu pour deux ans, lors de l’Assemblée Générale fondatrice. Les membres du BE sont rééligibles, choisis parmi les membres de l’association et se compose d’un (d’une) :


. Président


. Secrétaire


. Trésorier

ARTICLE 9 : REUNION DU BE
Les membres du BE se réunissent au moins une fois tous les trois mois pour aborder les questions liées à l’organisation et à la gestion du Club Africamaat. 

Ils peuvent, si besoin, convoquer tel ou tel membre actif ou bienfaiteur pour mener à bien une action ou veiller à la bonne cohésion d’ensemble du Club.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres du BE à jour de leur cotisation et présents à la réunion.

Article 10 : LE  PRESIDENT
Le président convoque les réunions du BE et les Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires, fixe l’ordre du jour des réunions, représente le Club Africamaat dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet.

Il rend compte de son action au BE et peut déléguer cette mission à son Secrétaire Général ou à son Trésorier.

En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par le ou la Secrétaire Générale. Il peut être secondé par un vice-président.

Article 11 : LE TRESORIER

Il est chargé de tout ce qui concerne la gestion et l’administration du Club. Il effectue tous paiements et reçoit toutes sommes dues à l’association. 

Il ne peut aliéner les valeurs constituant le fond de réserve qu’avec l’autorisation du BE.

Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations effectuées par lui et rend compte d’administration et l’assemblée générale annuelle à laquelle sa gestion est soumise pour approbation.

Il peut être secondé par un trésorier adjoint.

Article 12 : Le SECRETAIRE GENERAL 
Le secrétaire général est chargé de tout ce qui concerne l’animation interne du Club, les séances d’études, la correspondance, les archives, l’envoi des convocations concernant les réunions du BE et les Assemblées Générales.

Il rédige les procès-verbaux des assemblées générales, et en général toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception de celles qui concernent la comptabilité.

Il est secondé par un secrétaire adjoint.

ARTICLE 13 : ASSEMBLEE GENERALE :
L’Assemblée Générale ordinaire (AG) comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils y soient affiliés et régulièrement à jour de leur cotisation.

L’assemblée générale ordinaire se réunit une fois par an.
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du Secrétaire ou du Président. 
L’ordre du jour est indiqué lors des convocations. L’assemblée a lieu quel que soit le nombre de membres présents.

Le président, assisté des membres du bureau, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.

L’AG statue sur le montant de la cotisation annuelle qui sera demandée aux futurs adhérents.

Un compte rendu de l’AG est par la suite adressé par le BE, à la structure Africamaat de Paris.

ARTICLE 14 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L’assemblée générale extraordinaire comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils y soient affiliés et régulièrement à jour de leur cotisation.

Elle convoquée par le BE pour statuer sur des points exceptionnels. Elle statut à la majorité de deux tiers de ses membres la première fois et à la majorité simple la deuxième fois si le quorum n’a pas été atteint à la première.

Article 15 : MODIFICATION DES STATUTS
Toute proposition de modification des présents statuts doit être notifiée pour avis, à l’association Africamaat de Paris et validée par  l’Assemblée Générale (ordinaire ou non) du Club Africamaat. 

Celle-ci statue à la majorité de deux tiers de ses membres la première fois et à la majorité simple la deuxième fois si le quorum n’a pas été atteint à la première.

Article 16 : DISSOLUTION
Seule l’Assemblée Générale extraordinaire est habilitée à prononcer la dissolution du Club Africamaat. Elle devra être convoquée spécialement à cet effet, et quinze jours au moins avant sa réunion.

Celle-ci statue à la majorité de deux tiers de ses membres la première fois, et à la majorité simple la deuxième fois si le quorum n’a pas été atteint à la première.

En cas de dissolution, l’actif est attribué à une association visant des buts similaires, voire à l’association Africamaat de Paris.

Article 17 : REGLEMENT INTERIEUR

Les membres fondateurs ont la faculté de prendre toutes dispositions utiles à la bonne marche du Club Africamaat dans un document annexe intitulé « Règlement Intérieur ». Ce document ne peut être contraire aux dispositions des présents statuts. 

Fait à             le         2007
Signature des membres fondateurs
� Si vous souhaitez déclarer votre Club Africamaat, merci de vous documenter sur les dispositions légales de votre pays d’implantation, qui réglementent ce type de structure. Pour la France, celles-ci sont régies par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. 


� N° de parution au Journal Officiel : 20040039.
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